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RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 13 décembre 2021 

Délibération n° BU 2021-28
Autorisation de signature d’un marché –  

Acquisition de deux simulateurs de réalité virtuelle mobiles pour la 
formation des sapeurs-pompiers à la lutte contre l’incendie et à 

l’analyse des risques environnants 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 4 
Nombre de votants : 4 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 6 décembre 2021 
Affichée le : 6 décembre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le treize décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jean-François COGNARD Madame Dominique LANOISELET, 
Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur André ACCARY 





RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 13 décembre 2021 

Délibération n° BU 2021-29
Avenant n°2 au marché n°2020 1885  

relatif à la fourniture de produits, maintenance et autres 
prestations liées aux systèmes de gestion opérationnelle 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 4 
Nombre de votants : 4 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 6 décembre 2021 
Affichée le : 6 décembre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le treize décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jean-François COGNARD Madame Dominique LANOISELET, 
Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur André ACCARY 





RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 13 décembre 2021 

Délibération n° BU 2021-30 
Avenants de transfert aux marchés n°2019051, 2019054 et 
2019056 – nettoyage des locaux du service départemental 

d’incendie et de secours de Saône-et-Loire 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 4 
Nombre de votants : 4 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 6 décembre 2021 
Affichée le : 6 décembre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le treize décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jean-François COGNARD Madame Dominique LANOISELET, 
Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur André ACCARY 





RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 13 décembre 2021 

Délibération n° BU 2021-31 
Avenant n°1 à la convention de participation financière de l’agence 
régionale de santé bourgogne – franche comté au financement des 

actions et des expérimentations de santé en faveur de la 
performance, la qualité, la coordination, la permanence, la 

prévention, la promotion ainsi que la sécurité sanitaire 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 4 
Nombre de votants : 4 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 6 décembre 2021 
Affichée le : 6 décembre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le treize décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jean-François COGNARD Madame Dominique LANOISELET, 
Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur André ACCARY 



Monsieur le 1er Vice-Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

I. RAPPEL DU DISPOSITIF RELATIF À LA PARTICIPATION DU PERSONNEL DU 

SDIS 71 POUR LA MISE EN PLACE DES CENTRES DE VACCINATION ET DES 

« OPERATIONS COUPS DE POING » 

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
Bureau a compétence pour conclure les conventions sans incidence financière directe pour le SDIS  71, ou 
dont l’incidence financière n’excède pas 50 000 € HT. La compétence du Bureau est ainsi établie concernant 
la présente délibération.  

La vaccination est un axe essentiel de lutte contre l’épidémie de COVID 19 ; l’organisation de la campagne de 
vaccination doit prendre en compte les calendriers de livraison des vaccins, l’enjeu sanitaire d’une protection 
rapide des populations les plus exposées ou les plus à risque et la nécessité d’adapter l’offre de vaccination en 
fonction des publics.  

Lors de la mise en place des centres de vaccination en Saône-et-Loire, le SDIS 71 a permis d’apporter une 
cohérence départementale tout en fédérant l’ensemble des partenaires engagés (collectivités, professionnels 
de santé de tous statuts, associations agrées de Sécurité civile bénévoles).  

Au cours du 1er semestre, les officiers du SDIS 71 ont ainsi pu gérer les 9 centres de vaccination, et 
transmettre progressivement la gestion aux collectivités, afin de recouvrer la disponibilité opérationnelle 
habituelle, à compter de la période estivale. Par ailleurs, 3 opérations « coups de poing » pilotées 
exclusivement avec les moyens humains du SDIS 71, ont contribué à  améliorer la couverture vaccinale de la 
population départementale.  

Dans ce cadre, le SDIS 71 a procédé aux paiements des heures supplémentaires réalisées par les sapeurs-
pompiers chargés du pilotage des centres de vaccination, mais aussi de l’ensemble du personnel lors des 
« opérations coups de poing » organisées à la demande de Monsieur le Préfet pendant la période du 
1er janvier au 30 juin 2021. Il a pu bénéficier pour cela d’une subvention relevant du Fonds d’intervention 
régional géré par l’Agence régionale de santé (ARS), selon les conditions fixées par convention. 

Lors du Bureau délibérant du 27 octobre 2021, par délibération n° BU2021-22, une convention de participation 
financière a été conclue avec l’agence régionale de santé Bourgogne – Franche Comté, d’un montant de 
33 720 €. 

Cette convention conclue a pour objet de fixer les engagements respectifs des parties, et d’assurer la 
réalisation des actions visant à assurer la coordination des centres de vaccination sur le département de 
Saône-et-Loire, sur la période du 1er janvier au 30 juin 2021. Cet engagement contractuel prend effet à 
compter de sa notification et prendra fin au 31 décembre 2021. 

D’autres opérations ont nécessité la participation du SDIS 71 et n’ont pas été intégrées dans cette convention 
avec l’ARS. Il est proposé de conclure un avenant afin d’intégrer ces actions. 

II. AVENANT N°1 POUR LA PRISE EN COMPTE D'OPÉRATIONS 

SUPPLÉMENTAIRES DE VACCINATION « COUPS DE POING » 

Le SDIS 71 a mobilisé ses agents pendant la période du 1er janvier au 30 juin 2021 pour coordonner la gestion 
des centres de vaccination en lien avec les collectivités territoriales. De plus, 4 opérations « coup de poing » 
(jeudi 13 mai de l’Ascension, samedi 19 juin, mercredi 14 juillet et samedi 4 septembre), gérées exclusivement 
avec ses moyens humains, ont été organisées à la demande de Monsieur le Préfet. La prise en charge 
financière de l'ARS prévue dans la convention de participation financière susmentionnée ne portait que sur 
l'opération « coup de poing » du 13 mai 2021.  











RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 13 décembre 2021 

Délibération n° BU 2021-32 
Remboursement de frais à des tiers en auto-assurance 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 4 
Nombre de votants : 4 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 6 décembre 2021 
Affichée le : 6 décembre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le treize décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jean-François COGNARD Madame Dominique LANOISELET, 
Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur André ACCARY 





RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 13 décembre 2021 

Délibération n° BU 2021-33 
Mise à disposition de site de manœuvres à des fins de formation 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 4 
Nombre de votants : 4 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 6 décembre 2021 
Affichée le : 6 décembre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le treize décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jean-François COGNARD Madame Dominique LANOISELET, 
Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur André ACCARY 













RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 13 décembre 2021 

Délibération n° BU 2021-34 
Tarifs applicables pour 2022 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 4 
Nombre de votants : 4 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 6 décembre 2021 
Affichée le : 6 décembre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le treize décembre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Monsieur Jean-François COGNARD Madame Dominique LANOISELET, 
Madame Virginie PROST 

Était excusé : Monsieur André ACCARY 



Monsieur le 1er Vice-Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes :

I – RAPPEL DU DISPOSITIF 

Lors de la séance du 20 septembre 2021, le Conseil d’administration a, par délibération  
n° 2021-30, délégué au Bureau la fixation des prix, barèmes, tarifs dans les domaines définis par le Conseil 
d'administration (frais pédagogiques pour le Centre de formation départemental Claude SINS, interventions 
payantes, …). 

Le Service départemental d'incendie et de secours de Saône-et-Loire doit, dans le cadre de certaines 
missions, procéder à l'établissement de tarifications qui constituent des recettes conséquentes. Quatre 
domaines sont recensés :  

 les frais pédagogiques, 

 les frais divers (location de salle et de matériels, frais généraux, -  location de cabinet médical, - 
valorisation du Centre de formation départemental, - Service de sécurité incendie et 
d'assistance à personnes et agents de sécurité), 

 les opérations payantes (dispositifs préventifs de secours, participation forfaitaire selon le type 
d'action), 

 les visites médicales des sapeurs-pompiers des CPI.  

1.1 – Frais pédagogiques 

Il est proposé de les réévaluer au 1er janvier 2022 en fonction de l’évolution de la valeur de l’indice 100 servant 
de base à la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités 
territoriales et des établissements publics d’hospitalisation. Au 1er janvier 2021, la valeur de l’indice 100 était de 
5 623,23 €. Au 1er janvier 2022, elle reste identique. L’année 2022 est une année de continuité. La grille des 
tarifs sera remise à jour après une démarche de benchmarking auprès des autres SDIS de Bourgogne-
Franche-Comté. Les tarifs applicables en 2022 sont, en conséquence, inchangés. 

Nature des recettes Prix en 2021 
Prix proposés 

en 2022 
Formations initiales SPV :  

- Module transverse 
- Equipier SAP (Equipier VSAV) 
- Equipier incendie (JD, FINC3, JI) 
- Equipier opérations diverses 
- Equipier secours routier 

- Formation CPI – Equipier incendie 

Formation d'intégration d'équipier SPP 

68 € 
par jour et 

par stagiaire 

68 € 
par jour et 

par stagiaire

Formations d’adaptation à l’emploi / aux activités et 
responsabilités : 

- Chef d'équipe SPP et SPV 
- Caporal de CPI 
- Sergent de CPI 

Formations spécialisées 
- Opérateur de salle opérationnelle (OTAU/OCO)  
- Opérateur de coordination opérationnelle en PC tactique 

Formations de maintien et de perfectionnement des acquis : 
- Formation continue EQ SUAP 
- Formation continue formateur SUAP 
- Formation continue formateur de formateur SUAP 



Formation à l'intention des lycéens en Baccalauréat 
Professionnel (métiers de la sécurité) 

68 € 
par jour et 

par stagiaire 

68 € 
par jour et 

par stagiaire 

Formations formateur secours à personne (PIC-F PAE FPS) 

103 € 
par jour et 

par stagiaire 

103 € 
par jour et 

par stagiaire 

Formation animateurs jeunes sapeurs-pompiers 

Formations d’adaptation à l’emploi / aux activités et 
responsabilités : 

- Chef d’agrès 1engin 1équipe SPP et SPV 
- Tout engin SPP et SPV 
- Sous-officier de garde SPP 

- Adjudant de CPI 

Formations spécialisées 

- Initiation GRIMP – IMP1 
- Équipier GRIMP – IMP2 
- Équipier feux de forêts – FDF1 
- Chef d'agrès feux de forêts – FDF2 
- Sauveteur déblayeur – SDE1 
- Chef de salle opérationnelle - CSO 
- Formation conducteur échelier et opérateur en plateforme 
- Conducteur engin pompe – COD1 
- Conducteur hors chemin PL – COD2 PL 
- Conducteur tout terrain VL – COD2 VL 
- Conducteur d'embarcation – COD4  
- Nageur sauveteur aquatique – SAV1 
- Formation cynotechnique – CYN 1 – Module C 
- Opérateur des activités physiques – EAP1 
- EAP – Module PRAP 
- EAP – Module jury arbitrage 
- EAP – Module JSP 

Formations spécialisées 

- Chef d’équipe ou équipier reconnaissance - RCH1 
- Chef d'équipe ou équipier intervention - RCH 2 137 € 

par jour et 
par stagiaire 

137 € 
par jour et 

par stagiaireFormations de maintien et de perfectionnement des acquis : 
-  FMPA GOC3 
-  FMPA GOC4 et GOC5 

Formations au profit de sociétés privées 
(sans mise à disposition de véhicules du SDIS) 

166 € 
par jour  

ou 83 € par demi-
journée et par 

stagiaire 

166 € 
par jour  

ou 83 € par 
demi-journée et 

par stagiaire 

Formation CESAMeS 
192 € par demi-
journée et par 

stagiaire 

192 € par demi-
journée et par 

stagiaire 



1.2 – Frais divers 

1.2.1 – Location de salle et de matériels, frais généraux 

Il est proposé de réévaluer les tarifs pour l’année 2022 en appliquant, sur les calculs arithmétiques de l'année n-1, 
l’évolution de l’indice des prix à la consommation publié au journal officiel sur l’ensemble des ménages, série hors 
tabac (France entière). Les tarifs seront arrondis selon la règle du 5/4 sur la première décimale. (indice 
octobre 2021, résultats définitifs parus le 16 novembre 2021, +2,6 %, dernier indice connu au moment de la 
rédaction du rapport). 

Prix en 2021 
Prix proposés

en 2022 

Location de salle par jour 58,70 € 60,20 € 

Location de salle demi-journée 29,40 € 30,20 € 

Repas (midi ou soir) 15,00 € 15,40 € 

Frais de matériels et frais généraux 132,60 € 136,10 € 

Frais de matériels et frais généraux à la demi-journée 66,30 € 68,00 € 

Concernant les personnels extérieurs au SDIS 71 venant en formation à l’école départementale, l’hébergement 
pourra être proposé en chambre individuelle ou double auprès d'un partenaire hôtelier extérieur. La facture sera 
établie par le SDIS 71 (hébergement et éventuellement petit-déjeuner) sur la base des tarifs de l'établissement 
hôtelier retenu. 

1.2.2 – Mise à disposition du Centre de formation départemental Claude SINS 

Lorsque le SDIS 71 est sollicité pour des manifestations de grande ampleur, le site du Centre de formation 
départemental Claude SINS peut être mis à disposition. 

1.2.2.1 – Le site du Centre de formation départemental Claude SINS

Il est proposé de réévaluer les tarifs pour l’année 2022 en appliquant, sur les calculs arithmétiques de l'année n-1, 
l’évolution de l’indice des prix à la consommation publié au journal officiel sur l’ensemble des ménages, série hors 
tabac (France entière). Les tarifs seront arrondis selon la règle du 5/4 sur la première décimale (indice 
octobre 2021, résultats définitifs parus le 16 novembre 2021, +2,6 %, dernier indice connu au moment de la 
rédaction du rapport). 

Prix en 2021 
Prix proposés 

en 2022 

Le site du Centre de formation départemental Claude SINS 
comprenant : 

- la location du site proprement dit. 

- le personnel chargé de la maintenance technique et de 
l'exploitation du site. 

3 037,00 € 
par jour 

3 116,00 € 
par jour 

Location plateau technique HURIGNY la journée et  
par personne 

171,00 € 175,50 € 

Location plateau technique HURIGNY la demi-journée et par 
personne 

85,00 € 87,20 € 

À titre dérogatoire, dans le cadre des coopérations avec les forces de l'ordre (gendarmerie, police) notamment lors 
de journées de recyclage aux techniques de maintien de l'ordre, le SDIS 71 peut mettre à disposition le Centre de 
formation départemental Claude SINS à HURIGNY, à titre gracieux. 



1.2.2.2 – Frais de personnel pour la valorisation du Centre de formation départemental 
Claude SINS

Il est proposé de les réévaluer au 1er janvier 2022 en fonction de l’évolution de la valeur de l’indice 100 servant de 
base à la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités territoriales et 
des établissements publics d’hospitalisation. Au 1er janvier 2021, la valeur de l’indice 100 était de 5 623,23 €. Au 
1er janvier 2022, elle reste identique. Les tarifs applicables en 2022 seront, en conséquence, inchangés. 

Une majoration est apportée : 

 de 22 heures à 7 heures : 100 % (en application du décret du 13 octobre 2009), 

 les dimanches et jours fériés : 50 %. 

Pour information, ces deux majorations ne sont pas cumulables et toute heure commencée est due. 

Prix  
en 2021

Prix proposé 
en 2022 

Frais de personnel pour la valorisation du 
Centre de formation départemental Claude 
SINS 

15,30 €/heure/agent 15,30 €/heure/agent 

1.2.2.3 – Frais de mise à disposition de véhicules lors de formations

Le SDIS 71 peut être amené à dispenser des formations au profit d’autres organismes (cf paragraphe 1 "frais 
pédagogiques"). Ces formations sont dispensées au tarif indiqué, avec ou sans mise à disposition de véhicule 
du SDIS 71  

Dans la mesure où des véhicules doivent être mis à disposition, une facturation supplémentaire au prix de la 
formation par stagiaire sera effectuée. 

Les véhicules peuvent être ceux remisés sur le site, auquel cas, seule la mise à disposition sera facturée, 
selon les modalités indiquées ci-dessous.  

Si la formation demandée nécessite des engins particuliers (non affectés au Centre de formation 
départemental Claude SINS), alors le SDIS 71 sollicitera des véhicules spécifiques d'un autre site. La 
facturation intègrera, en conséquence, la mise à disposition et le déplacement, selon les modalités indiquées 
ci-dessous. 

De même, lorsque les formations à destination d’autres organismes ont lieu ailleurs qu'au Centre de formation 
départemental Claude SINS, la facturation intègrera, alors, la mise à disposition et le déplacement réalisé 
selon les modalités indiquées ci-dessous. 

La délibération n° 2001-38 du 9 octobre 2001 du Conseil d’administration, relative aux opérations payantes, 
répartit les véhicules en trois catégories et fixe le calcul des frais de matériel selon deux critères : 

 le montant horaire de mise à disposition du véhicule, 

 le forfait déplacement, qui correspond à la consommation en carburant des véhicules et à la 
distance parcourue, définies de manière forfaitaire. 

Il est proposé d'appliquer les mêmes tarifs que ceux définis par la délibération n° 2001-38 du 9 octobre 2001 
susmentionnée et de les faire évoluer chaque année. Les tarifs pour l’année 2022 sont réévalués en 
appliquant, sur les calculs arithmétiques de l'année n-1, l’évolution de l’indice des prix à la consommation 
publié au journal officiel sur l’ensemble des ménages, série hors tabac (France entière). Les tarifs seront 
arrondis selon la règle du 5/4 sur la première décimale (indice octobre 2021, résultats définitifs parus 
le 16 novembre 2021, +2,6 %, dernier indice connu au moment de la rédaction du rapport). 



Ainsi, pour l'année 2022, il est proposé d'appliquer les tarifs suivants, pour l'utilisation de véhicules dans le 
cadre de formations à destination d’autres organismes. 

 Montant horaire de mise à disposition par véhicule 

Frais de mise à disposition de véhicule pour la 
formation/heure/véhicule 

Prix en 2021 Prix proposés en 2022

Catégorie 1 * 49 € 50,30 € 

Catégorie 2 * 96 € 98,50 € 

Catégorie 3 * 191 € 196,00 € 

* Voir répartition des véhicules en 3 catégories en fin de rapport. 

Conformément aux principes fixés par le Conseil d'administration, toute heure commencée est due.  

Il est proposé de réévaluer les tarifs pour l’année 2022 en appliquant, sur les calculs arithmétiques de l'année 
n-1, l’évolution de l’indice des prix à la consommation publié au journal officiel sur l’ensemble des ménages, 
série hors tabac (France entière). Les tarifs seront arrondis selon la règle du 5/4 sur la première décimale 
(indice octobre 2021, résultats définitifs parus le 16 novembre 2021, +2,6 %, dernier indice connu au moment 
de la rédaction du rapport). 

 Calcul de déplacement par véhicule 

Prix en 2021 Prix proposés en 2022

Catégorie 1 * 49 € 50,30 € 

Catégorie 2 * 96 € 98,50 € 

Catégorie 3 * 191 € 196,00 € 

* Voir répartition des véhicules en 3 catégories en fin de rapport. 

1.2.3 – Location de cabinet médical 

Certaines administrations ou associations sollicitent le SDIS 71 pour la location de ses cabinets médicaux (par 
exemple, le Centre de gestion loue les cabinets médicaux du SDIS 71). À la différence des autres salles de 
location, ces cabinets sont équipés en matériel médical. 

La location des cabinets médicaux peut, de plus, être accompagnée de la mise à disposition de personnel 
soignant (infirmier sapeur-pompier). 

Aussi, il est nécessaire d'appliquer un tarif spécifique à leur location, établi en fonction des prestations et 
équipements choisis par les partenaires du SDIS 71. 

S'agissant de la réservation des plages horaires, il conviendra de prendre contact avec le secrétariat du 
groupement territorial dans lequel se situe le cabinet médical. 

Une tarification horaire en euros, selon les prestations souhaitées, est proposée dont le détail figure dans les 
tableaux suivants :

1.2.3.1 – Mise à disposition de locaux

Il est proposé de réévaluer les tarifs pour l’année 2022 en appliquant, sur les calculs arithmétiques de l'année n-1, 
l’évolution de l’indice des prix à la consommation publié au journal officiel sur l’ensemble des ménages, série hors 
tabac (France entière). Les tarifs seront arrondis selon la règle du 5/4 sur la première décimale (indice 
octobre 2021, résultats définitifs parus le 16 novembre 2021, +2,6 %, dernier indice connu au moment de la 
rédaction du rapport). 



Tarification en euros HT 
Prix en 2021 

Tarification en euros HT
Prix proposé pour 2022 

Prestation  
(calcul pour deux visites médicales par heure) 

Mise à disposition des locaux médicaux  
comprenant les bureaux médicaux et bureaux infirmiers, 

les tables d’examen et le matériel de diagnostic  
(stéthoscope, tensiomètre, otoscope,…). 

7,30 € l'heure 7,50 € l'heure 

1.2.3.2 – Frais de personnel infirmier 

Un tarif horaire forfaitaire est appliqué à ces prestations. Le taux de vacation horaire de base alloué aux infirmiers 
sapeurs-pompiers, soit celui alloué aux officiers, est fixé au tableau ci-dessous, conformément à l'arrêté 
du 9 juin 2021 fixant le taux de l’indemnité horaire de base des sapeurs-pompiers volontaires à compter du 
1er juillet 2021. 

Ce forfait sera réévalué en fonction des textes législatifs et réglementaires en vigueur, fixant le taux de la vacation 
horaire de base des sapeurs-pompiers. 

Tarification horaire en euros 
Prix proposé pour 2022 

Prestation 
(calcul pour deux visites médicales par heure) 

Mise à disposition d’un infirmier sapeur-pompier 
pour réaliser les tests biométriques 

1 indemnité horaire de base officier 
Soit à titre indicatif 12,15 € par visite 

au 1er juillet 2021 
(soit 24,00 € par heure) 

1.2.4 – Service de sécurité incendie et d'assistance à personnes (SSIAP) et Agents de 
sécurité (CAP) 

Les jurys de SSIAP et "agents de sécurité" sont généralement assurés, en Saône-et-Loire, par le préventionniste 
de proximité, en charge du secteur où est implanté le centre d'examen. 

Il est proposé de réévaluer chaque année les tarifs en appliquant sur les calculs arithmétiques de l'année n-1 
l’évolution de l’indice des prix à la consommation publié au journal officiel sur l’ensemble des ménages, série hors 
tabac (France entière). Les tarifs seront arrondis selon la règle du 5/4 à l'euro entier (indice octobre 2021, résultats 
définitifs parus le 16 novembre 2021,  
 + 2,6 %, dernier indice connu au moment de la rédaction du rapport). 

En conséquence, la participation aux frais d'organisation et de présence au jury se répartirait comme suit :  

Prix en 2021 Prix proposés en 2022 

 Un montant forfaitaire dû à chaque session d'examen au 
titre des tâches administratives et des frais de déplacement. 109 € 112 € 

 Un montant établi en fonction du nombre de candidats 
présents lors de l'examen (frais de passage par candidat aux 
examens suivants) : 

* Agent de service de sécurité incendie. SSIAP 1
28 € 29 € 

* Chef d'équipe de service de sécurité incendie. SSIAP 2 : 
38 € 39 € 

* Chef de service de sécurité incendie. SSIAP 3  
49 € 50 € 

* Agent de sécurité (CAP.) 27 € 28 € 

 Une prise en charge du repas du Président du jury lorsque l'examen nécessite une journée complète de 
présence.



1.3 – Opérations payantes 

L'article L.1424-42 du Code général des collectivités territoriales permet au Conseil d'administration du Service 
départemental d'incendie et de secours de fixer la liste des interventions "ne se rattachant pas directement à 
l'exercice des missions du Service départemental d'incendie et de secours" donnant lieu à une participation aux 
frais de la part du bénéficiaire. Les recettes des opérations payantes devraient représenter un produit d'environ 
70 000 € en 2022 (70 000 € prévus au budget primitif 2021). 

Le Conseil d'administration a déterminé cette liste et les montants par une délibération n° 2001-38 prise lors de sa 
séance du 9 octobre 2001. 

1.3.1 - Dispositifs préventifs de secours 

Dans le cadre des dispositifs préventifs de secours, une convention est conclue « sous réserve des 
dispositions préfectorales en vigueur» et en fonction de la capacité opérationnelle du SDIS 71. Afin de 
préserver sa pleine capacité opérationnelle, le SDIS 71 n’est plus en mesure d’assurer systématiquement la 
mise en place d’un dispositif préventif de secours à titre gratuit ou payant. En cas de force majeure, le 
responsable du dispositif sapeurs-pompiers informera le responsable sécurité de la cause du désengagement 
des moyens humains et/ou matériels. Ils prendront ensemble les dispositions qui s'imposent, au regard du 
niveau de sécurité qui sera diminué. En conséquence, il appartient à l’organisateur d’assumer la responsabilité 
du maintien ou non de l’événement. 
En cas de modification du dimensionnement du service de sécurité ou de l’annulation de la convention, un 
avenant sera pris. Alors, les sapeurs-pompiers interviendront sur la manifestation par un appel d’urgence au 
18 ou 112. 

1.3.1.1 – Frais de personnel 

Pour mémoire, les tarifs applicables, pour l'ensemble des missions, aux frais de personnel intervenant au titre 
des opérations payantes sont revalorisés en appliquant sur les calculs arithmétiques de l’année n-1 l’évolution 
de la valeur de l’indice 100 servant de base à la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des 
personnels des collectivités territoriales et des établissement publics d’hospitalisation. Au 1er janvier 2021, la 
valeur de l’indice 100 était de 5 623,23 €. Au 1er janvier 2022, elle reste identique. Les tarifs appliqués en 2022 
seront, en conséquence, inchangés.

Prix horaire en 2021 Prix horaire proposés en 2022 

Sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires, y compris les infirmiers 

14,10 € / Homme 14,10 € / Homme 

Médecin sapeur-pompier  
14,10 € / Homme 
x coefficient 2,5 

14,10 € / Homme x coefficient 2,5

La délibération n° 2001-38 prise lors du Conseil d'administration du 9 octobre 2001 pose les principes suivants :  

 toute heure commencée est due. Le calcul est effectué du départ au retour en casernement des 
moyens engagés. 

 une majoration est apportée : 

* de 22 heures à 7 heures : 100 % (en application du décret du 13 octobre 2009), 

* les dimanches et jours fériés : 50 % 

Pour information, ces deux majorations ne sont pas cumulables. 

Par exception aux règles précitées des opérations de soutien sanitaire au profit des forces de l'ordre pour leurs 
épreuves sportives seront réalisées à titre gracieux par le SSSM. En effet, depuis 2015, et grâce au 
développement des actions interservices de nombreux liens se sont tissés entre la police, la gendarmerie et le 
SDIS 71. Aussi, à raison de cinq jours par an, un infirmier sapeur-pompier pourra être mis à disposition en vue 
d'assurer ce soutien sanitaire. 



1.3.1.2 – Frais de matériel 

La délibération n° 2001-38 du 9 octobre 2001 répartit les véhicules en trois catégories et fixe le calcul des frais de 
matériel selon deux critères : 

 le montant horaire de mise à disposition du véhicule, 

 le forfait déplacement, qui correspond à la consommation en carburant des véhicules et à la 
distance parcourue, définies de manière forfaitaire. 

Les tarifs sont révisés tous les ans au 1er janvier. Il est proposé de réévaluer les tarifs pour l’année 2022 en 
appliquant sur les calculs arithmétiques de l'année n-1 l’évolution de l’indice des prix à la consommation publié au 
journal officiel sur l’ensemble des ménages, série hors tabac (France entière). Les tarifs seront arrondis selon la 
règle du 5/4 à l'euro entier (indice octobre 2021, résultats définitifs parus le 16 novembre 2021, + 2,6 %, dernier 
indice connu au moment de la rédaction du rapport). 

Les tarifs proposés pour les frais de matériels pour l’année 2022 :  

a – Calcul de déplacement par véhicule

Prix en 2021 Prix proposés en 2022

Catégorie 1 * 49 € 50 € 

Catégorie 2 * 96 € 98 € 

Catégorie 3 * 191 € 196 € 

* Voir répartition des véhicules en 3 catégories en fin de rapport. 

b – Montant horaire de mise à disposition par véhicule

Lors de la mise en place d'un dispositif préventif de secours nécessitant une immobilisation supérieure à 3 heures 
et sans fonctionnement effectif du véhicule, un forfait horaire de location de 3 heures par véhicule est retenu par 
période de 12 heures. Toute heure commencée est due. 

Prix en 2021 Prix proposés en 2022

Catégorie 1 * 49 € 50 € 

Catégorie 2 * 96 € 98 € 

Catégorie 3 * 191 € 196 € 

* Voir répartition des véhicules en 3 catégories en fin de rapport. 

1.3.1.3 – Délais à respecter 

Toute demande d’un dispositif de sécurité préventif (type convention de mise à disposition de matériels, véhicules 
et personnels) adressée par les collectivités publiques et les organisateurs privés, devra parvenir impérativement 
au Service Départemental d’Incendie et de Secours dans un délai d’un mois avant la date de la manifestation. 

Passé ce délai, le SDIS 71 peut refuser de s’engager en raison du contexte et de la sollicitation. 

1.3.2 – Participation forfaitaire selon le type d'action 

Les tarifs sont révisés tous les ans au 1er janvier. Il est proposé de réévaluer les tarifs pour l’année 2022 en 
appliquant sur les calculs arithmétiques de l'année n-1 l’évolution de l’indice des prix à la consommation publié au 
journal officiel sur l’ensemble des ménages, série hors tabac (France entière). Les tarifs seront arrondis selon la 
règle du 5/4 à l'euro entier (indice octobre 2021, résultats définitifs parus le 16 novembre 2021, + 2,6 %, dernier 
indice connu au moment de la rédaction du rapport). 

Pour les natures d’intervention associant deux natures d’intervention, la proposition de tarif sera la somme des 
propositions de tarifs des deux natures d’intervention calculés comme indiqué précédemment. 



Le tableau ci-dessous reprend les différentes natures d’intervention possibles et tarifs correspondants : 

MONTANT DE LA 
PARTICIPATION   

AUX FRAIS  EXPLICATION DES 
TARIFS  

NATURE DE L'INTERVENTION 2021 
Propositions 

2022 

Dégagement de personnes bloquées dans un ascenseur 143 € 147 € 
- 1 engin 
- 2 ou 3 hommes  
- durée 1 heure 

Ouverture de porte 
(un engin engagé autre que EPA ou BEA) 

143 € 147 € 
- 1 engin 
- 2 ou 3 hommes 
durée 1 heure 

Ouverture de porte - Echelle pivotante automatique 
(EPA) seule/Bras élévateur articulé (BEA) seul 

190 € 195 € 
- 1 EPA/BEA 
- 3 hommes 
- durée 1 heure 

Destruction d'hyménoptères 
(un engin engagé autre que EPA ou BEA) 

152 € 156 € 

- 1 engin 
- 2 hommes 
- durée 1 heure 
- produit approprié 

Destruction d'hyménoptères - Echelle pivotante 
automatique (EPA) seule/Bras élévateur articulé (BEA) 
seul 

191 € 196 € 

- 1 EPA/BEA 
- 3 hommes 
- durée 1 heure 
- produit approprié 

Épuisement ou assèchement de locaux 143 € 147 € 
- 1 engin. 
- 2 ou 3 hommes 

Fourniture d'eau - par rotation d'engins 64 € 66 € 

Alarme incendie injustifiée et répétitive dans ERP  
(si >3 sur 12 mois glissants, alors facturation à compter 
de la 4°) 

712 € 731 € 

Mise en sécurité d'animaux suite à montée lente des 
eaux 

Montants des frais de personnels et matériels selon les 
barèmes définis aux paragraphes 3-1-A et 3-1-B 

Autres opérations 
Montants des frais de personnels et matériels selon les 
barèmes définis aux paragraphes 3-1-A et 3-1-B 

1.4 – Les visites médicales des sapeurs-pompiers d'aéroports 

En vertu de la délibération n°2020-37 du 9 novembre 2020, le SDIS 71 a décidé d’étendre la gratuité des 
visites médicales aux sapeurs-pompiers de centre de première intervention. Il n’y aura donc plus de facturation 
émise par le SDIS à l’encontre des autorités gestionnaires. 

Par délibération n°2016-31 en date du 7 novembre 2016, le SDIS 71 a approuvé le principe de l’organisation 
de visites médicales d’aptitude des pompiers de l’aérodrome de Saint-Yan par des médecins du Service de 
santé et de secours médical du SDIS 71 selon les modalités définies par convention. 

Ce coût est réévalué sur la base du taux de la vacation horaire de base des officiers de sapeurs-pompiers. Les 
tarifs seront arrondis selon la règle classique du 5/4 à l’euro entier. 

Au 1er juillet 2021, le tarif applicable est fixé conformément aux dispositions de l'arrêté du 9 juin 2021 
susmentionné. 

Prix en 2021 Prix proposé en 2022

Coût du contrôle médical 47 € 47 € 





* Catégorie 1 : les véhicules dont le PTAC est inférieur à 3,5 tonnes et notamment :  

DÉSIGNATION ABRÉVIATION 

Véhicule de Liaison VL 

Véhicule Equipe Nautique VEN 

Bateau Léger de Secours BLS 

Bateau Moyen de secours  BMS 

Bateau Moyen de secours Plongeurs BMSP 

Véhicule Plongeur VPL 

Bateau sur remorque (Barge) BAR 

Remorque Inondation LEMBAR 

Groupe Electro-Ventilateur GEV 

Ventilateur Grand Débit VGD 

Moto-Pompe Epuisement MPE 

Moto-Pompe Portative MPP 

Moto-Pompe Remorquable MPR 

Groupe Mousse Haut Foisonnement GMHF 

Remorque Lance Mousse RLM 

Remorque Poudre RPOUD 

Véhicule de Liaison Hors Route VLHR 

Véhicule de Secours et Assistance aux Victimes VSAV 

Véhicule Cynotechnique VEC 

Véhicule Intervention en Milieu Périlleux VIMP 

Véhicule Léger d’Appui Radio VLAR 

Poste de Commandement mobile PCM 

Véhicule de Liaison Médecin VLM 

Véhicule de Liaison Infirmier VLI 

Véhicule Tous Usage VTU 

Véhicule Transport de Personnel VTP 

* Catégorie 2 : les véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes et notamment : 

DÉSIGNATION ABRÉVIATION 

Camion Citerne Feux de Forêt Moyen CCFM 

Camion Citerne Feux de Forêt Lourd CCFS 

Camion Citerne Rural Moyen CCRM 

Cellule (CEMO,CERT,UMD, CESD, CEVAR, CEGC, 
CESTI, CESTA, CED …) + Véhicule Tracteur 

CE 

Fourgon Pompe Tonne Secours Routier FPTSR 

Fourgon Pompe Tonne Léger FPTL 

Fourgon Mousse Grande Puissance FMOGP 

Camion Citerne Grande Capacité CCGC 

Véhicule Risque Technologique VRT 

Véhicule Porte Cellule VPCE 

Bateau Polyvalent de Secours BPS 

* Catégorie 3 : les échelles, engins spéciaux ou hors catégorie et notamment : 

DÉSIGNATION ABRÉVIATION 

Echelle Pivotante 30 m EP 30 

Bras Elévateur Articulé BEA 


